
Communauté de Communes
LÉVÉZOU - PARELOUP

12780 VEZINS-DE-LÉVÉZOU
Tél 05 65 58 19 84 - Fax 05 65 58 19 85

e-mail : c.c.levezoupareloup@wanadoo.fr

DÉCHETS REFUSÉS

HORAIRES D’OUVERTURE
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DÉCHETS ACCEPTÉS

* Uniquement à la déchèterie de Salles-Curan

Des collectes ponctuelles seront organisées
pour les bâches plastiques
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Encombrants Ferrailles Bois

Gravats Déchets verts Cartons

Piles Huiles de Friture Huiles de vidange

Verre Batteries Déchets ménagers
spéciaux *

Pneus Médicaments Ordures
ménagères

LES DECHETERIES
de la Communauté de Communes
LÉVÉZOU - PARELOUP

Liste non exhaustive

SALLES-CURAN
VEZINS

OUVERTURE le 1
er septembre 2006 *

* Ouverture pour Salles-Curan le 1er octobre 2006
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2 DECHETERIES
A VOTRE DISPOSITION

ALRANCE

Pourquoi ?
Conformément à la Loi du 13 juillet 1992 qui impose aux
collectivités locales la disparition des décharges sauvages
et pour compléter le dispositif du tri sélectif mis en place
depuis 2004, la Communauté de Communes Lévézou
Pareloup a décidé de créer 2 déchèteries : l’une à Salles-
Curan et l’autre à Vezins. Même si ces deux réalisations
ont, pour des raisons techniques, été décalées de quelques
mois, leur fonctionnement sera complémentaire. Cet équi-
libre entre les deux structures sera le garant d’une gestion
des déchets la plus harmonieuse possible sur un territoire
étendu dont la population est clairsemée.
Les déchèteries sont des espaces aménagés et gardiennés
où les usagers viennent se débarrasser de tous les objets
et matériaux qui ne sont pas collectés par le service des
ordures ménagères. Ensuite les bennes chargées seront
transportées vers des centres agréés où les matériaux
seront traités et recyclés.

Mode d’emploi
Accès :
L’accès aux déchèteries de Salles-Curan et Vezins est gra-
tuit pour les particuliers résidant sur le territoire de la
Communauté de Communes Lévézou Pareloup (Alrance,
Arvieu, Canet, Curan, St Laurent, St Léons, Salles-Curan,
Ségur, Vezins et Villefranche-de-Panat). L’accès est limité
aux véhicules dont le poids total en charge n’excède pas
3,5 tonnes.
Une carte d'accès sera délivrée aux résidents de la
Communauté de Communes sur présentation d’un justifi-
catif de domicile. Cette carte sera à retirer à la Mairie de
votre domicile et à présenter au gardien lors de votre
venue à la déchèterie.

Accueil :
Un gardien sera présent aux heures d’ouverture pour vous
accueillir, vous guider et vous conseiller afin que vous puis-
siez déposer et répartir vos déchets dans les bennes cor-
respondantes et les conteneurs spéciaux en fonction de
leur nature.
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POUR PROTÉGER notre ENVIRONNEMENT,

EMMENEZ VOS DÉCHETS ENCOMBRANTS

EN DÉCHÈTERIE !

VILLEFRANCHE-
DE-PANAT
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